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Loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats. 

Mémorial A143. 

 

 

Texte consolidé 

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives, elle a pour but 

d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible. 

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire. Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur 

juridique. 

 

 

Liste des modificateurs 

 (Mémorial A134) Loi du 3 août 2010 portant modification 

- de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats (A n°143 de 2004) 

- du Code du travail 

- de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'Etat (A n°31 de 

1979) 

- de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l'Etat (A n°29 de 1954) 

- de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux (A 

n°84 de 1985) 

- de la loi modifiée du 7 août 1920 portant majoration des droits d'enregistrement, de timbre, de 

succession (A n°57 de 1920) 

- de la loi modifiée du 27 décembre 1817 sur le droit de succession (A n°3 de 1817) et 

- de la loi modifiée du 13 juin 1984 portant révision de certaines dispositions législatives régissant 

la perception des droits d'enregistrement, de succession et de timbre. (A n°55 de 1984) 

 

 (Mémorial A589) Loi du 27 juin 2018 instituant le juge aux affaires familiales, portant réforme du divorce 

et de l’autorité parentale et portant modification : 

1. du Nouveau Code de procédure civile ; 

2. du Code civil ; 

3. du Code pénal ; 

4. du Code de la sécurité sociale ; 

5.  du Code du travail ; 

6. de la loi modifiée du 11 novembre 1970 sur les cessions et saisies des rémunérations de travail 

ainsi que des pensions et rentes (A n°62 de 1970) ; 

7. de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire (A n°12 de 1980) ; 

8. de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse (A n°70 de 1992) ; 

9. de la loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le contrat d’assurance (A n°65 de 1997) ; 
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10. de la loi modifiée du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains partenariats (A n°143 de 

2004) ; 

11. de la loi du 27 juin 2017 arrêtant un programme pluriannuel de recrutement dans la magistrature 

et portant modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire (A n°604 de 

2017). 

 

Art. 1er. Les dispositions de droit civil, de droit de la sécurité sociale et de droit fiscal prévues par la présente loi, 
appelée loi relative aux effets légaux de certains partenariats, ne s'appliquent qu'aux partenariats déclarés 
conformément à l'article 3 ci-après. 

 

Chapitre I. - Dispositions relatives aux effets de droit civil 

Section I. - La déclaration de partenariat 

Art. 2. Par partenariat, au sens de la présente loi, il y a lieu d'entendre une communauté de vie de deux personnes 
de sexe différent ou de même sexe, ci-après appelées les partenaires, qui vivent en couple et qui ont fait une 
déclaration conformément à l'article 3 ci-après. 

Art. 3. Les partenaires qui souhaitent faire une déclaration de partenariat, déclarent personnellement et 
conjointement par écrit auprès de l'officier de l'état civil de la commune du lieu de leur domicile ou résidence 
commun leur partenariat et l'existence d'une convention traitant des effets patrimoniaux de leur partenariat, si 
une telle convention est conclue entre eux. 

L'officier de l'état civil vérifie si les deux parties satisfont aux conditions prévues par la présente loi et, dans 
l'affirmative, remet une attestation aux deux partenaires mentionnant que leur partenariat a été déclaré. 

(Loi du 3 août 2010) Pour les personnes ayant leur acte de naissance dressé ou transcrit au Luxembourg il est fait 
mention, en marge de l'acte de naissance de chaque partenaire, de la déclaration de partenariat. 

A la diligence de l'officier de l'état civil la déclaration incluant le cas échéant une mention de la convention est 
transmise dans les trois jours ouvrables au parquet général aux fins de conservation au répertoire civil et 
d'inscription dans un fichier visé par les articles 1126 et suivants du Nouveau code de procédure civile.  

(Loi du 3 août 2010) Le partenariat enregistré prend effet entre les parties à compter de la réception de la 
déclaration par l'officier de l'état civil, qui lui confère date certaine. Il n'est opposable aux tiers qu'à compter du 
jour où la déclaration est inscrite sur le répertoire civil. 

Un règlement grand-ducal peut déterminer le contenu et les formalités de la déclaration et des documents à 
joindre. 

Art. 4. Pour pouvoir faire la déclaration prévue à l'article 3, les deux parties doivent: 

1. être capables de contracter conformément aux articles 1123 et 1124 du Code civil; 

2. ne pas être liées par un mariage ou un autre partenariat; 

3. ne pas être parents ou alliés au degré prohibé conformément aux articles 161 à 163 et à l'article 358 
alinéa 2 du Code civil; 

4. résider légalement sur le territoire luxembourgeois. 

Le point 4 ci-avant ne s'applique qu'aux ressortissants non communautaires. 

 

Art. 4-1. (Loi du 3 août 2010) Les partenaires ayant enregistré leur partenariat à l'étranger peuvent adresser une 
demande au parquet général à des fins d'inscription au répertoire civil et dans un fichier visé par les articles 1126 
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et suivants du Nouveau Code de procédure civile, à condition que les deux parties remplissaient à la date de la 
conclusion du partenariat à l'étranger les conditions prévues à l'article 4. 

Un règlement grand-ducal peut déterminer les formalités de la demande et des documents à joindre. 

 

Section II. - Les effets patrimoniaux du partenariat 

Art. 5. Les dispositions des articles 7 à 9 s'appliquent à tout partenariat régi par la présente loi. 

Art. 6. Sous réserve de l'article 5, les partenaires qui ont fait une déclaration de partenariat, peuvent fixer les 
effets patrimoniaux du partenariat par une convention écrite entre eux. 

La convention peut être conclue ou modifiée à tout moment dès lors que les partenaires déclarent ou ont déclaré 
leur partenariat. Une mention de la convention ou de la modification est transmise dans les trois jours ouvrables 
au parquet général, aux fins prévues par l'article 3, alinéa 3 de la présente loi, par l'officier de l'état civil de la 
commune où le partenariat est déclaré. A cet effet les deux partenaires doivent en informer l'officier de l'état civil. 
A défaut, la convention ne sera pas opposable aux tiers. 

Art. 7. Les partenaires liés par un partenariat s'apportent mutuellement une aide matérielle. La contribution aux 
charges du partenariat est faite par les deux partenaires à proportion de leurs facultés respectives. 

Les partenaires sont tenus solidairement, même après la fin du partenariat, à l'égard des tiers des dettes 
contractées par eux ou par l'un d'eux pendant le partenariat pour les besoins de la vie courante de leur 
communauté domestique et pour les dépenses relatives au logement commun. 

La solidarité n'a pas lieu, néanmoins, pour les dépenses manifestement excessives, eu égard au train de vie du 
partenariat, à l'utilité ou l'inutilité de l'opération, à la bonne ou la mauvaise foi du tiers contractant. Elle n'a pas 
lieu non plus pour les obligations résultant d'achats à tempérament, s'ils n'ont été conclus du consentement des 
deux partenaires. 

Art. 8. Sous réserve de l'article 7, chacun des partenaires reste seul tenu des dettes nées en sa personne, avant 
ou pendant le partenariat. 

Art. 9. Les partenaires ne peuvent l'un sans l'autre disposer des droits par lesquels est assuré le logement commun 
ni des meubles meublants dont il est garni. Celui des deux qui n'a pas donné son consentement à l'acte peut en 
demander l'annulation; l'action en nullité visée est ouverte dans les six mois à partir du jour où l'un des partenaires 
a eu connaissance de l'acte, sans pouvoir jamais être intentée plus de six mois après la fin du partenariat. 

Les dispositions du Chapitre III de la loi modifiée du 14 février 1955 portant modification et coordination des 
dispositions légales et réglementaires en matière de baux à loyer sont applicables aux partenaires ou à l'un des 
deux condamnés à déguerpir du logement commun. 

Art. 10. Sauf stipulations contraires des parties, chacun des deux partenaires conserve les biens, meubles ou 
immeubles, dont il peut prouver qu'ils lui appartiennent, les fruits et revenus que procurent ses biens et les 
produits de son travail. 

Les biens dont aucun des partenaires ne peut établir qu'ils lui appartiennent en propre et les fruits et revenus que 
ceux-ci procurent sont réputés être en indivision. 

Art. 11. Les partenaires sont libres de se gratifier par actes entre vifs ou testamentaires, sous réserve des 
dispositions du Titre II du Livre Troisième du Code civil. 

Si le partenaire survivant est un héritier du partenaire prémourant, l'indivision visée à l'article 10 sera tenue à 
l'égard des héritiers réservataires du prémourant comme une libéralité, sauf preuve du contraire. 

Art. 12. (Loi du 27 juin 2018) Lorsque le partenariat prend fin, l’aide matérielle mutuelle cesse, sauf stipulations 
contraires entre les partenaires ou décision judiciaire. 
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Exceptionnellement des aliments peuvent être accordés par le tribunal d’arrondissement à l’un des partenaires 
dans la proportion du besoin de celui qui les réclame et de la fortune de celui qui les doit. La procédure applicable 
est celle prévue par l’article 1011 du Nouveau Code de procédure civile. Cette décision est sujette à révision en 
cas de changement de circonstances. 

Aucune pension alimentaire ne sera plus due en cas d’un autre engagement par partenariat ou mariage du 
créancier d’aliments. 

Section III.- La fin du partenariat 

Art. 13. (Loi du 3 août 2010) (1) Le partenariat prend fin en cas de mariage ou de décès d’un des partenaires. En 
ce cas la fin prend effet à la date de l’événement. 

(Loi du 3 août 2010) (2) Le partenariat prend encore fin sur déclaration conjointe conformément à l'article 3 ou 
sur déclaration unilatérale par l'un des partenaires à l'officier de l'état civil ayant reçu la déclaration visée à l'article 
3. Cette déclaration unilatérale doit au préalable avoir été signifiée à l'autre partie. L'officier de l'état civil 
enregistre la fin du partenariat et transmet dans les trois jours ouvrables la déclaration à l'officier de l'état civil du 
lieu de l'enregistrement de la déclaration de partenariat et au parquet général aux fins de conservation au 
répertoire civil et d'inscription dans un fichier visé par les articles 1126 et suivants du Nouveau Code de procédure 
civile. Un règlement grand-ducal peut déterminer le contenu et les formalités de la déclaration susvisée et les 
documents à joindre. 

En ce cas, la fin du partenariat prend effet dans les rapports entre les parties à la date de la réception de la 
déclaration par l'officier de l'état civil, qui lui confère date certaine. La fin n'est opposable aux tiers qu'à compter 
du jour où la déclaration est inscrite sur le répertoire civil. 

(Loi du 3 août 2010) (3) Dans tous les cas, l'officier de l'état civil fait procéder aux formalités de publicité visées à 
l'article 3 (2) alinéa 2 de la présente loi. 

(Loi du 27 juin 2018) (4) Après la cessation du partenariat, et pour autant que la demande ait été introduite dans 
les trois mois de cette cessation, le tribunal d’arrondissement ordonne les mesures urgentes et provisoires 
justifiées par cette cessation et relatives à l’occupation de la résidence commune, à la personne et aux biens des 
partenaires, et aux obligations légales et contractuelles des deux partenaires. Il en fixe la durée de validité qui ne 
peut toutefois excéder un an. 

Art. 14. Le paragraphe (2) 2ème tiret de l'article 106 du Nouveau code de procédure civile est modifié comme 
suit: 

«      leur conjoint ou leur partenaire au sens de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de certains 
partenariats. 

 

  
     » 

Art. 14.1. 1. L'article 70, alinéa 1 er de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 est modifié comme suit: 

«      Sans préjudice des dispositions de l'article 69 de la présente loi, le bourgmestre peut déléguer à un ou 
plusieurs fonctionnaires communaux, âgés d'au moins vingt-cinq ans, les fonctions qu'il exerce en tant 
qu'officier de l'état civil pour la réception des déclarations de naissance, de décès, d'enfants sans vie, de 
reconnaissance d'enfants naturels, de partenariat, pour la transcription, la mention en marge de tous les 
actes ou jugements sur les registres de l'état civil, de même que pour dresser tous les actes relatifs aux 
déclarations ci-dessus. Les actes ainsi dressés comportent la seule signature du fonctionnaire délégué. 

 

  
     » 

2. L'article 44 bis, alinéa 1 er du code civil est modifié comme suit: 
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«      Le bourgmestre peut déléguer à un ou plusieurs fonctionnaires communaux, âgés d'au moins vingt-cinq 
ans, les fonctions qu'il exerce en tant qu'officier de l'état civil pour la réception des déclarations de 
naissance, de décès, d'enfants sans vie, de reconnaissance d'enfants naturels, de partenariat, pour la 
transcription, la mention en marge de tous les actes ou jugements sur les registres de l'état civil, de même 
que pour dresser tous les actes relatifs aux déclarations ci-dessus. Les actes ainsi dressés comportent la 
seule signature du fonctionnaire délégué. 

 

  
     » 

Chapitre II. - Dispositions relatives aux effets de droit de la sécurité sociale 

Art. 15 à 25.bis. … 

Chapitre III. - Dispositions relatives aux effets de droit fiscal 

Section I. - Droits d'enregistrement 

Art. 26. … 

Section II. - Droits de succession 

Art. 27 et 28. … 

Section III. - Impôts directs 

Art. 29. … 

Section IV.- Dispositions transitoires 

Art. 30. 

Les partenaires qui, au cours des six premiers mois suivant l'entrée en vigueur de la présente loi, déclarent leur 
partenariat et qui peuvent apporter la preuve écrite de leur domicile ou résidence commun d'une durée minimale 
de trois ans, sous réserve qu'ils ne fussent pas mariés pendant cette période et que les dispositions de l'article 11 
de la présente loi soient respectées, peuvent bénéficier sans délai de l'effet des articles 26, 27 et 28 de la présente 
loi. 

Les partenaires qui, au cours des six premiers mois suivant l'entrée en vigueur de la présente loi, déclarent leur 
partenariat et qui peuvent apporter la preuve écrite de leur domicile ou résidence commun d'une durée inférieure 
à trois ans, sous réserve qu'ils ne fussent pas mariés pendant cette période et que les dispositions de l'article 11 
de la présente loi soient respectées, ne bénéficient de l'effet des articles 26, 27 et 28 qu'après une communauté 
de domicile ou de résidence effective de trois ans. 

Art.30-1. (Loi du 3 août 2010) Dans un délai de vingt-quatre mois à partir de l'entrée en vigueur de la présente loi, 
les partenaires ayant enregistré leur partenariat conformément aux dispositions de la loi du 9 juillet 2004 relative 
aux effets légaux de certains partenariats peuvent s'adresser à l'officier de l'état civil du lieu d'enregistrement de 
leur déclaration de partenariat pour faire procéder aux formalités de publicité visées à l'article 3 (2) alinéa 2 de la 
présente loi. 

Chapitre IV. - Entrée en vigueur 

Art. 31. 

La présente loi entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit sa publication au Mémorial. 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne. 

 


